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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La proposition de loi déposée sur le bureau de l’Assemblée nationale 
le 9 février 2016 (n° 3481) vise à contribuer au chantier sur la 
démocratie participative en ouvrant un débat devant la Représentation 
nationale sur les conditions et modalités d’un dialogue environnemental 
à l’image du dialogue social. 

L’actualité démontre la nécessité d’un dialogue sincère, transparent 
et apaisé pour un développement durable qui concilie écologie et 
économie. 

Cette proposition de loi concerne tous les projets de nature à avoir 
une influence sur l’environnement, et notamment ceux soumis à une 
procédure de débat public. Lorsque les projets sont subis, sans dialogue 
préalable, ils suscitent l’incompréhension, la frustration, et trop souvent 
la violence qu’elle soit verbale ou physique. 

D’où la volonté d’établir un véritable dialogue, basé sur une 
institution dédiée : la Haute Autorité de la participation du public. 

Cette dernière aura pour but de garantir le bon fonctionnement de 
la démocratie environnementale. Il s’agira de conserver la composition de 
la Commission nationale du débat public mais d’étendre ses attributions 
au-delà de la préparation et de l’organisation des débats publics, en lui 
conférant un rôle majeur pour l’information environnementale, la 
participation du public au sens large, le recueil de l’expression des 
lanceurs d’alerte et un rôle de médiation. 

Ces nouvelles missions seront assumées à budget constant. 

Il appartiendra au Parlement de se prononcer sur le dispositif, ses 
prérogatives, ses moyens d’action, sa gouvernance. 

La proposition de loi relative au renforcement du dialogue 
environnemental et de la participation du public précitée, a été 
renvoyée devant la commission du développement durable et de 
l’aménagement du territoire, qui procédera à son examen. 

Mais il est un aspect de la réforme qu’il convient de traiter de manière 
séparée : les modalités de désignation du futur président de la Haute 
Autorité de la participation du public, instituée à l’article 5 – au sein du 
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titre II intitulé « Institutions du dialogue environnemental et de la 
participation du public » – de ladite proposition de loi. 

Dès lors que cette nouvelle autorité administrative indépendante 
garante est vouée à jouer un rôle fondamental dans l’information et la 
participation du public pour l’élaboration et le suivi des décisions 
publiques ayant une incidence sur l’environnement, ne serait-il pas 
légitime que son exécutif fasse l’objet d’un avis des commissions 
compétentes de l’Assemblée nationale et du Sénat au moment de sa 
nomination ? 

L’article 13 de la Constitution, dans son cinquième alinéa, dispose 
qu’« une loi organique détermine les emplois ou fonctions […] pour 
lesquels, en raison de leur importance pour la garantie des droits et 
libertés ou la vie économique et sociale de la Nation, le pouvoir de 
nomination du Président de la République s’exerce après avis public de 
la commission permanente compétente de chaque assemblée ». 

La future Haute Autorité de la participation du public correspond-elle 
bien à cette définition ? La question n’est pas simplement rhétorique. 
Dans une décision n° 2013-677 DC du 14 novembre 2013, portant sur la 
loi organique relative à l’indépendance de l’audiovisuel public, le 
Conseil constitutionnel a censuré la volonté du Parlement de soumettre 
à son contrôle la nomination du président de l’Institut national de 
l’audiovisuel au motif que les fonctions de ce dernier n’entrent pas dans 
le champ d’application de l’article 13 de la Constitution : 

« 10. Considérant, en second lieu, que l’article 3 de la loi organique 
soumet à l’avis de la commission compétente de chaque assemblée la 
nomination, par le Président de la République, du président de l’Institut 
national de l’audiovisuel ; que cette fonction n’entre pas dans le champ 
d’application du dernier alinéa de l’article 13 de la Constitution ; que 
l’article 3 de la loi organique est donc contraire à la Constitution, (…) » 

Une soumission à l’avis des commissions parlementaires de la 
nomination du président de la Haute Autorité de la participation du public 
échappe à pareille censure. 

En premier lieu, il convient de noter que le Conseil constitutionnel n’a 
émis aucune objection à l’inscription dans le champ de la loi organique 
d’organismes voués à la protection de l’environnement, qui permettent 
la mise en œuvre de politiques publiques transversales, dont l’importance 
économique, sociale et stratégique, est croissante. C’est notamment le 
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cas de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 
(ADEME), de l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs 
(ANDRA), de l’Autorité de contrôle des nuisances sonores 
aéroportuaires (ACNUSA), du Haut conseil des biotechnologies (HCB) ou 
encore de l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN). 
Dès lors que chacune de ces instances satisfait les exigences de la 
Constitution, rien ne permet de présager que la Haute Autorité de la 
participation du public se trouverait exclue. 

En second lieu, nul ne peut nier que la participation du public à la prise 
de décisions ayant des incidences sur l’environnement représente un 
enjeu considérable pour la vie économique et financière de la Nation. 

En troisième et dernier lieu, l’accès aux informations relatives à 
l’environnement détenues par les autorités publiques et la participation à 
l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l’environnement sont désormais mentionnés dans la Charte de 
l’environnement, de valeur constitutionnelle. 

Loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1
er mars 2005 relative à la Charte 

de l’environnement  

Le peuple français, 

Considérant : 

Que les ressources et les équilibres naturels ont conditionné 
l’émergence de l’humanité ; 

Que l’avenir et l’existence même de l’humanité sont indissociables 
de son milieu naturel ; (…) 

Que la diversité biologique, l’épanouissement de la personne et le 
progrès des sociétés humaines sont affectés par certains modes de 
consommation ou de production et par l’exploitation excessive des 
ressources naturelles ; (…) 

PROCLAME : 

Article 1er. Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré 
et respectueux de la santé. 

Article 2. Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation 
et à l’amélioration de l’environnement. (…) 
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Article 6. Les politiques publiques doivent promouvoir un 
développement durable. A cet effet, elles concilient la protection et la mise 
en valeur de l’environnement, le développement économique et le progrès 
social. 

Article 7. Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites 
définies par la loi, d’accéder aux informations relatives à l’environnement 
détenues par les autorités publiques et de participer à l’élaboration des 
décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement. 

Article 8. L’éducation et la formation à l’environnement doivent 
contribuer à l’exercice des droits et devoirs définis par la présente 
Charte. (…) 

Article 10. La présente Charte inspire l’action européenne et 
internationale de la France. 

La soumission à l’avis des commissions parlementaires de la 
nomination du président de la future Haute Autorité de la participation du 
public est conforme à la Constitution. 

Il est impératif que le processus de nomination du Président de la 
future Haute Autorité de la participation du public se déroule sous le 
regard des parlementaires. Nul ne comprendrait ni n’admettrait que la 
réforme soit l’occasion de soustraire cette personnalité à un contrôle qui 
constitue une avancée unanimement reconnue de la démocratie. 

Tel est l’objet de l’unique article de la présente proposition de loi 
organique. 

Il appartiendra à la commission du développement durable et de 
l’aménagement du territoire d’amender parallèlement le projet de loi 
pour que la loi n° 2010-838 du 23 juillet 2010, relative à l’application 
du cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution, prenne 
correctement en compte ces évolutions et fasse état de la compétence des 
commissions parlementaires chargées de l’environnement. 

La discussion des deux textes, proposition de loi et proposition de 
loi organique, pourrait utilement intervenir en même temps en séance 
publique. 
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PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE 

Article unique 

Le tableau annexé à la loi organique n° 2010-837 du 23 juillet 2010 
relative à l’application du cinquième alinéa de l’article 13 de la 
Constitution est ainsi modifié : 

1° La vingt-cinquième ligne est supprimée ; 

2° Après la trente-deuxième ligne, il est inséré une ligne ainsi rédigée : 

    
«  Haute Autorité de la participation du public Président 

 ». 
 

 

 

 

 


